
La peine de mort est un acte barbare dans tous les cas. Décider de 
l’appliquer aux Palestiniens, comme vient de le faire Israël, est 
immonde.


CE SONT DES CRIMINELS CONTRE L’HUMANITÉ QUI 
VONT EN DÉCIDER ? 

La Cour Pénale internationale a lancé un mandat d’arrêt 
international pour crimes contre l’humanité contre les dirigeants 
israéliens, qui viennent de massacrer 80.000 Palestiniens dont une 
majorité de femmes et d’enfants. Et cela continue. Avec des milliers 
d’enfants mutilés d’un ou plusieurs membres, la plus grande 
cohorte historique d’enfants handicapés par des bombardements.


Plus de 2 millions de personnes sont enfermées depuis 19 ans sur 
une surface de 360 km2 dans la bande de Gaza, et Israël vient d’en 
confisquer plus de la moitié avec sa « ligne jaune ».


ne pas jeter sur la voie publique

La peine de mort est un acte barbare dans tous les cas. Décider de 
l’appliquer aux Palestiniens, comme vient de le faire Israël, est 
immonde.


CE SONT DES CRIMINELS CONTRE L’HUMANITÉ QUI 
VONT EN DÉCIDER ? 

La Cour Pénale internationale a lancé un mandat d’arrêt 
international pour crimes contre l’humanité contre les dirigeants 
israéliens, qui viennent de massacrer 80.000 Palestiniens dont une 
majorité de femmes et d’enfants. Et cela continue. Avec des milliers 
d’enfants mutilés d’un ou plusieurs membres, la plus grande 
cohorte historique d’enfants handicapés par des bombardements.


Plus de 2 millions de personnes sont enfermées depuis 19 ans sur 
une surface de 360 km2 dans la bande de Gaza, et Israël vient d’en 
confisquer plus de la moitié avec sa « ligne jaune ».


ne pas jeter sur la voie publique



L’aide humanitaire est bloquée : la famine resurgit, les malades ne 
peuvent se soigner, leurs hôpitaux ayant été détruits et les 
médicaments inaccessibles. Les Palestiniens, auxquels Israël refuse les 
moyens d’assainissement et les matériaux de construction, sont 
ensevelis sous des millions de tonnes de déchets. Les bébés sont 
mordus par des rats de plus en plus gros, et les infections se propagent 
partout.

Cela s’appelle un génocide. 

Dix mille Palestiniens et Palestiniennes, dont un grand nombre 
kidnappés à Gaza, des médecins, journalistes, secouristes, subissent 
actuellement les pires tortures, dont le viol par des chiens, dans les 
cachots de l’occupant israélien.


Et Israël, que nos gouvernants refusent de sanctionner, 
légalise maintenant l’exécution des Palestiniens 
par pendaison !

Des tribunaux militaires basés dans les territoires palestiniens 
occupés, en toute illégalité, pourront décréter la peine de mort des 
Palestiniens de leur choix… et seulement des Palestiniens !


Un médecin comme le Dr. Hussam Abu Safiya, kidnappé dans son 
hôpital à Gaza il y a bientôt 2 ans, a été déclaré par Israël « combattant 
illégal », une qualification qui permet aux génocidaires de le torturer et 
de le faire disparaître du jour au lendemain, sans la moindre preuve, ni 
inculpation.


Les colons et les soldats juifs pourront quant à eux continuer à tuer et à 
violer les Palestiniens, à démolir leurs maisons, à voler leur bétail, à les 
chasser de leurs terres, en Cisjordanie comme à Jérusalem — et pas 
seulement à Gaza — sans avoir à craindre ni la prison, ni la peine de 
mort.


MOBILISATION ! PARLEZ-EN AUTOUR DE VOUS ! 

N’OUBLIEZ PAS DE BOYCOTTER ISRAËL, SES PRODUITS 

ET SES COMPLICES (TEVA, CARREFOUR, McDo, HP). 
C'EST EFFICACE !


CAPJPO-Europalestine :  europalestine.com    info@europalestine.com
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